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LE NUMERO UNIQUE D’ENREGISTREMENT DEPARTEMENTAL 


DE LA DEMANDE DE LOGEMENT LOCATIF SOCIAL








L’article L 441-2-1 du Code de la construction et de l’habitation issu de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions a créé une obligation d’enregistrement, au niveau départemental, de toute demande de logement locatif social.





Les demandeurs ont ainsi la garantie du suivi de leur demande. Ils disposent de l’assurance que leur demande est effectivement prise en compte et, en cas d’attente anormalement longue mesurée par le système d’enregistrement, cette même demande pourra bénéficier d’un examen prioritaire par la commission départementale de médiation.





Outre les bailleurs et les services de l’Etat désignés par le préfet,  les communes et groupements de communes compétents peuvent, après délibération, devenir lieux d’enregistrement et délivrer le numéro unique. Dans ce cas, le collectivité devra définir, par convention, avec le ou les bailleurs présents sur le ou les sites demandés, les informations à recueillir et les conditions de transmission des demandes.








Le Conseil Municipal,





Vu les textes en vigueur :


- La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998, modifiant les articles L 441 et suivants du Code de la construction et de l’habitation,


- Le décret n° 2000-1079 du 07 novembre 2000 et l’arrêté de même date,


- La circulaire ministérielle n° 2000-83 du 30 novembre 2000





Considérant que ce service de proximité visant à faciliter l’accès au logement est de nature à satisfaire les usagers, 





APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE,:





de devenir lieu d’enregistrement de toute demande de logement social et de délivrer au demandeur un Numéro Unique départemental


d’utiliser pour ce faire l’application nationale du numéro unique


d’élaborer, en concertation avec le ou les bailleurs de logements locatifs sociaux présents sur le ou les sites demandés, une convention élaborant les modalités de transmission des dossiers reçus


de charger Monsieur le Maire de l’application de la présente décision.











POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME


LE MAIRE
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